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Stupeur chez les paléontologues, le corps fossilisé d’un Spécimen Néanderthalien 

Supérieur ou Pithécanthrope Prétentieux vient d’être retrouvé dans une grotte dont 

la localisation est tenue secrète. 

Cette découverte est d’autant plus surprenante qu’un document qui ressemble fort à 

un tract syndical a été retrouvé près du corps. 
 

D’après les premières analyses, le support utilisé serait une peau de volatile 

(probablement de la lignée des autruches, qui déjà à l’époque mettaient la tête dans 

le sable pour fuir la réalité) et les inscriptions proviendraient de cendres (les SNSPP 

sont connus pour leur maîtrise du feu). 

D’après les premières traductions, ce document comporterait des affirmations 

indiquant que les SNSPP se considéraient à l’origine de toutes les avancées de 

l’époque (utilisation du gourdin, dressage des mammouths, découverte du feu…). Le 

contenu de ce manuscrit, loin de surprendre les chercheurs,  confirme la thèse selon 

laquelle les SNSPP se considéraient comme l’espèce à l’origine de toutes les 

évolutions. 
 

Stupeur chez les Autonomes, la CFTC des Sdis (communément appelée SNSPP) vient 

de publier un communiqué qui intéressera très certainement les futures générations 

d’historiens…. 

Ce communiqué est stupéfiant à deux titres : 
 

- en page trois, il est précisé qu’un examen professionnel est créé pour accéder au grade de 

sergent (conformément aux propositions exprimées le 1er mars dernier par FO – UNSA – 

CGC – CFTC et FNSP non professionnels), par contre, la suppression de l’examen 

professionnel permettant aux capitaines d’accéder au grade de commandant n’est pas 

clairement reprise… !!! 

Les Autonomes maintiennent que la création d’un examen pour les SPP en catégorie C et 

la suppression d’un autre examen en catégorie A est injuste et inefficace par rapport aux 

difficultés de déroulement de carrière des caporaux, sergents et adjudants. 

Toutes les organisations syndicales, y compris la CFTC des Sdis, ont le droit de défendre et 

revendiquer ce qu’elles veulent. 

Antibes, le 16 mars 2011 

 

La communauté scientifique 

en émoi, après la découverte  

du fossile d’un SNSPP ! 
 

 

 

 

 



Autonome et Apolitique, Libre dans l’action ! 

La FA/SPP-PATS continuera pour sa part à s’opposer aux propositions 

qui lui semblent injustes. 
 

- en page quatre, la CFTC des Sdis précise : 

« Nous sommes peut-être en période de carnaval, mais nous assumons nos orientations et 

surtout nous n’avons pas la mémoire courte et ne pratiquons pas la démagogie. 

Nous vous invitons à relire les contributions des organisations syndicales jointes au rapport 

définitif de la FS3…/… » 

Les Automnes disent chiche ! 
 

Et pour ceux qui n’ont pas ce rapport sous la main en voici quelques 

extraits : 
 

*Catégorie C 

- « Globalement, une catégorie C en trois grades répond aux attentes du SNSPP-CFTC…/… » 
 

*Catégorie B 

- « Mais notre organisation syndicale s’oppose à une entrée en externe au premier grade de 

la catégorie B. En effet, d’une part l’actuel Bac Pro sécurité ne forme qu’au niveau chef 

d’équipe et d’autre part les fonctions de chef d’agrès incendie ne doivent être ouverte qu’à 

des personnels forts d’une réelle expérience de terrain » 

En résumé, à l’époque de la présentation du rapport final en séance plénière du 

CSFPT (4 février 2009), la CFTC, qui a donné un avis favorable à ce rapport se 

positionnait pour une catégorie C en trois grades et le transfert de l’emploi de chef 

d’agrès 2 équipes et plus au premier grade de la catégorie B. 
 

Cette organisation représentative a changé d’avis depuis. C’est son droit. 
 

La FA/SPP-PATS a choisi de maintenir l’ensemble de ses positions et les 

maintiendra jusqu’au terme des négociations parce qu’elles sont justes 

et efficaces pour répondre à la problématique de notre filière et aux 

difficultés de nos collègues de catégorie C. 
 

Pour en revenir à notre introduction, nous ne savons pas si cette 

habitude de vouloir s’accaparer à tout prix toutes les avancées de 

l’histoire d’une profession tout en imposant systématiquement sa 

vision de l’intérêt collectif est à mettre sur le compte de l’empreinte 

génétique de l’époque des cavernes, toujours est-il que cette 

situation prolonge un peu plus cette douce atmosphère de carnaval 

et cette odeur de bugnes* qui l’accompagne !  

 

*Sorte de beignets bien connus dans certaines régions de France…   

  

  


